
Conseil d'Ecole du : 12/06/18 
Ecole Primaire Prignac et Marcamps  
Circonscription de Blaye 

1	  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Présents : 
• I.E.N. : M. Kessas 

 
• Enseignants : Mesdames Lambert, Laucher, Chaillat, Lacoste, Luby-Dit-Lagrille , 

Favroul, André 
 

• Parents d'élèves : Mme Roberti, M. Hermelin, Mme Bréant, M.Laveuf (suppléant), 
Mme Fouchet (suppléante) 

 
• Représentant(s) de la mairie : M.Gaillard (Maire) 

 
• D.D.E.N. : Mme Benoist Martine 

 
• ATSEM : Mme David, Mme Fradet-Rivalleau 

 
• Excusé(e)s :  

 
• Enseignants : Mme Chevalarias 

 
• Parents d’élèves : M. Lefèvre, Mme Berenguer, Mme Callet, Mme Droit, Mme 

Darthial 
 
 
 
 

Conseil d'Ecole 
 
Ecole primaire : Prignac et Marcamps  

 
Commune: Prignac et Marcamps  
 
Conseil d'école du: 12 juin 2018 
Compte rendu du: 14 juin 2018 

Circonscription de 
Blaye 

 
M. Kessas Pierre 

I.E.N. Blaye 
 

7 rue Urbain Albouy 
33392 Blaye cedex 

 
 

Secrétariat : 
Mme Minutolo Béatrice 

 
Téléphone 

05 57 42 62 53 
mél 

ce.0331445s@ac-bordeaux.fr  
 
 
 



Conseil d'Ecole du : 12/06/18 
Ecole Primaire Prignac et Marcamps  
Circonscription de Blaye 

2	  

 
 

 
Ordre du jour 

 
 
 
I – Parcours de l’élève 

Ø Bilan des actions d’aide mise en place  
Ø Liaison GS/CP 

II – Fonctionnement de l’école 
Ø Bilan des exercices sécurité 
Ø Bilan financier de la coopérative 
Ø Budget de fonctionnement pour l’année 2018/2019 

III - Mairie  
IV- Projet et vie de l’école 

Ø Bilan intermédiaire du projet d’école 
Ø Bilan des actions pédagogiques et projets réalisés 
Ø Organisation du temps scolaire pour la rentrée 2018 
Ø Les différentes manifestations à venir 

IV – Organisation de la rentrée N+1 
Ø Structure de l’école 
Ø Organisation de l’accueil des élèves en 6ème 

VI-  Questions diverses 
 

 
 

PROCES VERBAL 
 

 
 Après les salutations d’usage, Mme ANDRE annonce le début de ce troisième 
conseil d ‘école. 
 

I- Parcours de l’élève 
 

Ø Bilan des actions d’aide mise en place  
Equipe éducative et ESS 
Depuis le début de l’année scolaire, il y a eu neuf équipes éducatives et trois 
équipes de suivi de scolarisation, pour trois élèves bénéficiant d’une AVS.  
 
Au cours de l’année , huit Projet Personnalisé de Réussite Educative ont été mis en 
place , un dossier CDOEA pour une orientation en sixième SEGPA, une demande 
d’orientation en ULIS. 
 
Les équipes de suivi de scolarisation concernent des élèves bénéficiant de la 
présence d’une AVS. Ces réunions ont permis de faire un bilan sur leur 
accompagnement pédagogique et éducatif  afin de demander la prolongation de la 
présence de l’AVS. 
 
Activité Pédagogique Complémentaire 
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L’équipe enseignante avait choisi d’utiliser le temps des activités pédagogiques 
complémentaires (36h) pour l’aide aux élèves en difficulté scolaire. 
C’est de manière ludique que les élèves ont bénéficié de soutien en mathématiques 
ou en français. A partir de la période 4 et suite à de nouvelles instructions 
concernant la mise en place des APC, ces activités s’articulent depuis autour des 
compétences de lecture. Cet axe de travail est reconduit pour la rentrée prochaine. 
 
Stage de remise à niveau 
Les stages de remise à niveau sont mis en place pour compléter les dispositifs 
d'aide aux élèves de cycle 3 présentant des difficultés dans la maîtrise de la lecture, 
de l'écriture et des mathématiques.  
Pour cet été, deux stages sont prévus : un du lundi 9 juillet au jeudi 12 juillet 2018 
et le lundi 27 août au jeudi 30 août 2018. A ce jour, le nombre d’élèves volontaires 
pour ce stage n’est pas connu.  
Mme Benoist demande le nombre d’élèves qui ont eu la proposition et où se fera ce 
stage. Mme André répond que les élèves du cycle 3 ont été destinataires du papier 
ainsi que les futurs CM1. De plus, Mme Benoist  demande l’effectif d’un groupe , 
Mme André répond entre six et huit élèves. 
 

Ø Liaison GS/CP 
Les passerelles GS /CP se dérouleront le lundi 25 juin matin de 9h à 11h.   Ainsi les 
élèves de GS pourront découvrir une demi-journée en CP. Mme CHAILLAT 
accueillera les élèves de GS de la classe de Mme LAUCHER. Les CE2 de la classe 
de Mme CHAILLAT iront dans la classe de Mme LAUCHER pour la matinée. 
 
II – Fonctionnement de l’école 

Ø Bilan des exercices sécurité 
 
Exercice PPMS attentat - intrusion 

Un 3ème exercice PPMS a été réalisé le lundi 04/06/18 à 11h. Comme demandé lors 
des derniers conseils d’école, les parents ont été invités à assister à ce PPMS 
« attentat – intrusion ». Seuls deux parents ont répondu à l’invitation en précisant 
leur absence.  
L’exercice PPMS a été maintenu. Le scénario retenu était l’intrusion d’une personne 
côté portail de la cantine. Le personnel de cantine a donc donné le signal et toutes 
les classes se sont rendues dans leurs zones de confinement. Le signal a été 
entendu par toutes les classes. Seul le signal de fin n’a pas été entendu par tous. 
Pour cet exercice,  les élèves n’étaient pas informés. Le personnel enseignant et 
mairie en avaient connaissance 
 
Concernant le signal, Mme André précise que pour le PPMS attentat- intrusion, le 
sifflet avait été retenu. Comme mentionné lors du conseil d’école n°2 , des sifflets et 
des talkies-walkies ont été demandés à la Mairie , le 10/03/18. A ce jour, il n’ y a eu 
aucun retour.  
De ce fait, l’exercice PPMS, ne s’est pas déroulé avec le matériel requis.  
 
Pour finir, Mme André précise à M. Le Maire que les PPMS concernant la garderie 
et la pause méridienne ne lui ont toujours pas été remis. Mme André demande à 
nouveau  à M. Le Maire, s’il est possible de les lui transmettre ? 
M. Le Maire répond que Mme Bouchet va y travailler dessus. Actuellement ils 
n’existent pas. Les représentants des parents d’élèves demandent si seule Mme 
Bouchet peut le faire. M. Le Maire répond que c’est dans ses attributions. 
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Monsieur l’Inspecteur rappelle les responsabilités à M. Le Maire quant à la sécurité 
des enfants en dehors du temps scolaire. Actuellement, Monsieur l'Inspecteur 
précise que la mairie est en non conformité au niveau sécurité car les PPMS sur le 
temps périscolaire n'ont pas été faits. M. l’Inspecteur précise que le PPMS est 
sérieux, que c'est un devoir de citoyen, c'est une question de sécurité qui est 
importante au niveau national. 
 

Ø Bilan financier de la coopérative 
 
Au 31 mai, la coopérative compte 7 470 euros.  
 
Les chocolats de pâques ont rapporté 78 euros. 
Les fleurs 170 euros. 
Concernant les photos, nous ne pouvons pas vous communiquer le bénéfice réalisé 
à ce jour. 
Mme Chaillat rajoute que le budget de chaque classe a été quasiment dépensé. 
 

Ø Budget de fonctionnement pour l’année 2018/2019 
 
Monsieur le Maire et le conseil municipal ont octroyé un budget de 55 euros par 
élève pour l’année scolaire 2018/2019. Pour 124 élèves, cela fait un total de  
6 820 euros. 
 
Mme André demande si la prise en charge actuelle (papier /cartouches) sera 
poursuivie par la suite ?  M. Le Maire répond de demander à Mme Cosse. Il 
explique que le contrat pour le photocopieur sera changé mi – septembre. Mme 
André précise qu’il est difficile de travailler correctement avec ce matériel 
(imprimante / Photocopieur) car celui-ci est souvent en panne. Mme André explique 
qu’elle s’est renseignée auprès de l’intervenant Canon, et qu’il est possible de 
négocier le contrat afin de changer le matériel plus rapidement. M. Le Maire répond 
qu’il va voir avec Mme Cosse. 

M. l’Inspecteur prend la parole pour expliquer qu'il y a une répartition des 
compétences entre la commune et l'Etat. La commune doit mettre à disposition de 
tous les élèves du matériel adapté. M. l’Inspecteur ajoute que s'il y a trop de 
photocopies, on peut mettre un quota. Mais à ce moment là, on doit munir l'école de 
nouveaux manuels ou de matériel numérique. Il rappelle que l'utilisation du 
numérique fait parti des programmes et que lui, en tant qu’Inspecteur de l’Education 
Nationale, il doit veiller à ce qu'il y ait une homogénéité sur l'ensemble des écoles 
quant à l'accès au numérique. 
 
III- Mairie  
Mme André donne la parole au Maire afin qu’il réponde aux questions des parents. 

M. Le Maire répond « Je n’apporterai aucune réponse concernant l’amiante ». 

M. L’Inspecteur précise qu'un conseil d'école est un lieu où l’on est en droit 
d'attendre des réponses. Il s'adresse au Maire en lui signalant que s'il n'est pas en 
mesure d'en fournir, il peut interrompre le conseil d'école pour dysfonctionnement. 
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Monsieur le Maire dit ne pas vouloir répondre aux questions qui lui ont été posées. 
Monsieur l'Inspecteur lit donc les questions posées par les parents et lui demande 
d'y répondre.  
 

Questions des parents concernant la Mairie 

Amiante bâtiment 3 :  

a)  Un ragréage a été effectué le mercredi 21 mars par qui? Les moyens techniques 
et sanitaires en présence d'amiante ont ils été respectés? Comment les 
enfants présents à ce moment (centre de loisirs) ont- ils été pris en charge?   

b)  Pourquoi les analyses d'air ont elles été faites après ce ragréage? Nous ne 
saurons pas à quel taux nos enfants ont été exposés à l'amiante. Sachant 
que celui après ragréage semble déjà élevé?   

Autres  

- comment se fait-il que des travaux de rénovation de l'école soient 
effectués en présence des enfants? (Décapage des toilettes extérieures, 
peinture, présence de véhicule au sein de la cour de récréation au milieu 
des enfants?) 

 
Concernant l’amiante, le sujet majeur est lié à la réponse de l'Agence Régionale de 
Santé concernant le courrier de M. Le Maire du 23 mai 2018. A savoir, est-ce que 
l'ARS accepte le report des travaux d'un an et la fréquentation des locaux est-elle 
possible sans travaux durant cette année ? 

Mme André rappelle à M.Le Maire qu’elle lui a transféré les questions concernant la 
partie Mairie le 31 mai par mail. Elle rajoute qu’elle lui avait également précisé de 
venir avec des documents afin qu’il y ait de la lisibilité pour tout le monde. 

Au vu de l'absence d'éléments de réponse de la part de M.Le Maire, Monsieur 
L’Inspecteur rappelle que l'amiante est un sujet sensible. Il termine en indiquant que 
les réponses apportées ne sont pas satisfaisantes et qu'elles ne sont pas à la 
hauteur. M. L’Inspecteur interrompt donc toutes discussions sur le sujet amiante 
pour cause de dysfonctionnement majeur pour non apport de réponses. Un conseil 
d'école extraordinaire axé essentiellement sur ce sujet aura lieu avant la fin de 
l’année scolaire. Y seront présents, en plus des personnes d'aujourd'hui, des 
Adjoints ainsi que Mme Cosse. Les réponses aux questions posées par les parents 
devront être préparées et les documents apportés (dont la réponse de l'ARS). 
 
Pour finir, Mme André en profite pour rappeler à M. Le Maire qu’elle n’est pas 
responsable des locaux même sur le temps scolaire. Seule la Mairie en est 
responsable.  
 
IV–  Projet et vie de l’école 

Ø Bilan intermédiaire du projet d’école 
A chaque fin d’année scolaire, un bilan doit être fait sur les actions entreprises 
durant l’année. En septembre, nous avions privilégié huit axes :  
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- Tout en cirque, cette action ne sera pas reportée par Mme Chaillat. 
Toutefois, le projet est très intéressant pour les élèves et permet de faire 
un lien avec la famille. 

 
- Les Défis – maths : cette action est très intéressante de part son intérêt 

pédagogique qui permet d’aborder les maths de manière ludique. De plus, 
elle encourage le travail de groupe. Toutefois, l’équipe enseignante 
relèvent que les défis sont parfois très difficiles malgré l’étayage apporté 
par l’enseignant. Ainsi, leur mise en œuvre au sein de la classe est très 
compliquée. Ce projet ne sera donc par reporté l’an prochain. Néanmoins, 
afin de garder l’esprit « défi » qui permet aux élèves de travailler 
efficacement d’une manière différente, l’équipe enseignante réfléchit à la 
mise en place d’une matinée « défi », hebdomadaire, pour la rentrée 
prochaine, qui pourrait s’élargir autour de plusieurs domaines en plus des 
mathématiques.  

 
- Le parcours Education Artistique et Culturel, cette action est reportée tous 

les ans. Chaque enseignante renseigne une fiche récapitulative sur le 
travail effectué chaque année dans les différents domaines artistiques. 
Cette fiche permet d’orienter le collègue suivant et permet d’éviter les 
répétitions et d’élargir la palette des domaines artistiques.  

 
- Les élevages : les élèves manifestent beaucoup d’intérêt concernant 

l’observation du vivant. Ces moments sont toujours très instructifs et 
permettent d’aborder le cycle de vie de manière concrète. Ce projet sera 
sûrement reconduit l’an prochain. 

 
- La Ronde des arts : ce projet sera reconduit l’an prochain sous une autre 

forme. En effet, le nombre d’œuvres à réaliser est trop élevé. De plus, les 
différences de programmes selon les cycles d’enseignement ne permettent 
pas à toutes les classes de s’investir amplement et de manière équitable.  

 
- Livres en Citadelle : ce projet sera reporté pour les enseignantes qui le 

souhaitent. En effet, les classes souhaitant y participer doivent s’inscrire et 
être tirer au sort.  Cette année, seule la classe des CM1/CM2 a pu 
rencontrer un illustrateur sur trois classes inscrites. 

 
- Bibliothèque : S’il est possible, l’équipe enseignante souhaiterait 

reconduire ce projet. Le rythme d’une fois par période serait gardé. 
L’équipe enseignante en profite pour remercier Raoul pour son 
investissement. Nous remercions également Mme Béteille pour 
l’organisation, les bénévoles et Eric. Mme André demande à M. Le Maire 
s’il est possible de réitérer ce projet l’an prochain, M. Le Maire répond que 
nous pourrons le poursuivre. 

 
- Blog de l’école :   Il a été mentionné que Le blog de l’école avait été « sous 

utilisé » par les enseignantes. En effet, le manque de temps, le matériel 
informatique et la connexion internet difficile n’ont pas permis aux 
enseignantes d’alimenter le blog de manière régulière. Ce projet ne sera 
pas reporté l’an prochain. Toutefois, l’équipe enseignante pense plutôt à 
réaliser un cahier de vie par classe qui circulerait dans les familles. 
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Ø Bilan des actions pédagogiques et projets réalisés 
 

Les projets classe par classe  
- La classe de Mme Lambert (PS/MS) et celle de Mme Laucher sont 

allées à la ferme exotique à Cadaujac, le jeudi 07/06. Mme André laisse 
la parole aux enseignantes afin qu’elles puissent faire un retour sur cette 
sortie. 
 

- La classe de Mme Chaillat (CP/CE2), a terminé la mise en œuvre du 
projet pédagogique  «  Tout en cirque » en partenariat avec le 
département. Mme André laisse la parole à Mme Chaillat afin qu’elle 
fasse un retour sur ce projet.  
Les élèves sont allés voir deux spectacles   
 
De plus, la classe des CP/CE2 a correspondu avec une classe de CM1 
de la région parisienne et avec une classe de CP de St Denis de Pile. 
Cette correspondance a permis de travailler différentes compétences 
concernant la maîtrise de la langue. Les élèves de CP/CE2 ont pu 
rencontrer la classe de CP à St Denis de Pile, le mardi 24 avril. Le 
moment a été très agréable. 
 
La classe des CP/CE2 et les CP de la classe de Mme Laucher ont 
participé au concours Nathan (écrire la suite d’une histoire). Ce projet a 
permis de travailler différentes compétences du domaine 1.  
 
Pour finir, la classe de Mme Chaillat s’est rendue au Rocher Palmer le 
27/04, voir un mini-concert sur la thématique de la Russie et à Cap 
Sciences le 08/06.Mme ANDRE laisse la parole à Mme Chaillat afin 
qu’elle fasse un bilan sur ces deux activités. 
 

-  La classe de Mme Lacoste (CE1/CM1), poursuit sa correspondance 
avec une classe de CE1/CE2 de Cubzac – les –Ponts.  
 
La classe est allée  à Terre d’oiseaux, le  22/05/18,  Mme André laisse la 
parole à Mme Lacoste afin qu’elle fasse un retour sur la sortie. 
  
De plus, la classe a bénéficié d’une représentation de violon réalisé par 
une maman d’élève.  
 
Pour finir, la classe des CE1/CM1 se rendra à la grotte Pair / non Pair, le 
mercredi 27 juin matin.  

 
 
- La classe de Mme André (CM1/CM2), poursuit la correspondance avec 

la classe de CM1 de Loupian. Les élèves prennent toujours autant de 
plaisir à écrire.  Cette correspondance a permis de travailler des 
compétences concernant la maîtrise de la langue, de la géographie, 
d’anglais, de mathématiques. Une visioconférence est prévue le mercredi 
27 juin matin. Mme André aimerait à nouveau réaliser une 
correspondance l’an prochain, si cela est possible.  
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La  classe s’est rendue à CAP Sciences le mardi 15/05 afin de participer 
à l’exposition « Clock, les horloges du vivant ». Cette exposition se 
partageait en 5 espaces : les végétaux, les animaux, le corps humain, les 
horloges, le sommeil. Les élèves ont passé un agréable moment et on 
participé activement tout au long de l’atelier. De plus, c’était pour 
beaucoup leur première fois à CAP Sciences, les élèves étaient ravis. 
 
Pour finir, la classe s’est rendue ce matin, le mardi 12 juin, au théâtre 
Fémina de Bordeaux afin d’assister à un Opéra Italien, « Le Barbier de 
Séville ». 

 
Les projets groupés 

- Les élevages ont débutés au cours de la période 5. (Coccinelles PS/MS, 
CP/CE2 et CM1/CM2, Grillons CE1/CM1). Concernant la classe des 
GS/CP, la maitresse est en attente de grillons demandés aux élèves. 
 
 

- Les élèves de CE2 et CM1 ont bénéficié d’une intervention le lundi 07/05 
pour préparer le permis piétons. Le jeudi 26 /04, les élèves de CM1 et de 
CM2 ont assisté à une intervention afin de préparer le permis internet. 
Ces interventions ont été réalisées par la gendarmerie de Bourg. Les 
élèves ont passé leur épreuve le mardi 29/05 (permis piétons) et le 
mercredi 30/05 (permis internet).  La remise des permis est prévue à 
l’école, le mardi 19 juin à 11H. Mme ANDRE précise que ces permis 
seront remis en présence des intervenants, de M.Le Maire, des 
enseignantes. Mme ANDRE en profite pour convier les parents à la 
remise des permis. 

 
 

Ø Les différentes manifestations à venir 
- L’exposition des œuvres réalisées pour la Ronde des Arts est prévue le 

mardi 3 Juillet de 16h à 18h. 
 

- La rencontre sportive sera réalisée la journée du lundi 2 juillet au stade. 
Seuls les élèves de l’élémentaire et les CP de Mme Laucher y 
participeront. 

 
- La fête de l’école se déroulera le vendredi 22 juin, au sein de l’école. 

De 17h- 19h : Jeux / 19h- 20h : Spectacle/ 20h-20h15 : Tombola / A partir 
de 20h30 : Auberge Espagnole. 
 
Concernant la tenue des stands, l’équipe enseignante a souhaité 
proposer des créneaux de 30 min afin que tous les parents puissent 
profiter de leur enfant. Nous remercions tous les parents qui se sont 
mobilisés afin de rendre la mise en place de presque tous les stands 
possible. Nous en profitons également pour remercier les parents pour la 
recherche et les emballages des lots. 
 
Concernant les tickets, ils seront vendus par carnet de 10 au tarif de 5 
euros. Une pré-vente se fera par le biais du carnet de liaison. Un mot 
sera donné cette semaine. Les parents devront notifier le nombre de 
carnets souhaités et fournir le paiement sous enveloppe.  
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Il sera également possible d’acheter des carnets de 17h à 19h, le jour de 
la fête de l’école. 
Mme ANDRE précise, que les parents des nouveaux élèves entrant pour 
l’an prochain ont également été conviés. 

 
Ø Organisation du temps scolaire pour la rentrée 2018 

 
Suite au conseil d’école extraordinaire du 16 mars 2018 et à l’avis favorable 
de la demande de dérogation, le passage aux quatre jours prendra effet dès 
la rentrée 2018.  
Les horaires seront donc : 9h-12h / 13h30 – 16h30 
Le portail ouvrira 10 min avant soit à 8h50 le matin et 13h20 l’après-midi. 
 
Mme André rappelle que les personnes responsables diffèrent selon les 
horaires même si ce sont les mêmes locaux qui sont occupés. La Mairie est 
responsable sur le temps périscolaire (garderie, TAP, cantine) et la directrice 
du temps scolaire uniquement.  
 

 
V – Organisation de la rentrée N+1 

Ø Structure de l’école 
 
Mme André présente le configuration des classes pour la rentrée 2018 :  

 
Classes Effectifs Total 

PS/MS 16 + 7 23 
MS/GS 11+12 23 
CP/CE2 15+10 25 
CE1/CE2 13+11 24 
CM1/CM2 11+18 29 

TOTAL 124 
 
Mme André précise que cette répartition peut changer d’ici la rentrée. En 
effet, si des inscriptions sont réalisées d’ici la rentrée, il sera possible de 
modifier la répartition des classes. Mme André précise que les enseignantes 
se concertent encore pour se répartir les classes. 

 
Ø Organisation de l’accueil des élèves en 6ème 

Le lundi 30 avril, les élèves de CM2 sont allés passer une journée au collège de 
Bourg. 155 élèves de CM2 ont été répartis en six groupes. Douze élèves 
« ambassadeurs » issus des 6ème ont été mobilisés le matin pour accompagner les 
CM2 en classe et au self le midi.	  	  
Les élèves ont assisté à des cours de français, mathématiques, anglais, histoire- 
géographie, technologie, chimie. En début d’après – midi, les élèves ont participé à 
un atelier « questions-réponses »sur les droits et les devoirs, animé par Mme La 
Principale.  Les élèves ont également pu poser des questions concernant la vie du 
collège.  
Le jeudi 31 mai, Monsieur Le Principal adjoint du collège et Madame La CPE  sont 
venus au sein de l’école afin de présenter le collège au parents d’élèves. 
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VI-  Questions diverses 
 

- Réfléchir également pour la rentrée prochaine de l'autorisation de 
jeux pour les garçons (genre balles et ballons en mousse, 
billes)  car l'élastique et la corde à sauter sont quand même des jeux 
plus féminins. A la rentrée, un planning de jeux pour les récréations a 
été mis en place. Les élèves ont la possibilité de jouer aux ballons en 
mousse, au ping-pong, aux trottinettes… De ce fait, les jeux proposés 
sont mixtes.  Toutefois, une modification dans le règlement intérieur des 
jeux autorisés pourra être réalisée dès le 1er conseil d’école, l’équipe 
enseignante réfléchit en ce sens.  
 
 

- Pourquoi l'eau des sanitaires garçons côté maternelle est parfois 
coupée ? 
L’eau est coupée car les enfants adorent appuyer pour faire déborder 
l’eau des sanitaires. Ce sont les ATSEM qui remettent l’eau afin que les 
sanitaires soient fonctionnels. 
 
L’équipe enseignante souhaitait tout de même faire part de sa déception 
concernant cette question. Le conseil d’école n’est pas le lieu pour 
traiter cela. L’équipe enseignante est assez disponible. Il suffit de 
s’adresser directement à l’équipe de l’école, en amenant son enfant en 
classe de maternelle. 

 
 
Pour finir, Mme André informe les parents d’élèves élus que Mmes Luby, Mme 
Favroul et  Mmes Chaillat quittent l’école. Ce sera Mme Delphine Guillard qui 
assurera la décharge de Mme Lambert, de Mme Laucher et de Mme André pour 
son jour de décharge. 
 

 
Mme André reprend la parole pour dire que toutes les questions ont été abordées, 
elle remercie M. L’Inspecteur , les parents d’élèves élus, les enseignantes et 
ATSEM,  Mme Benoist, Monsieur le Maire, d’être venus. La séance est levée à 20h. 

 
 

 


